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PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties 

15.AA	Les Parties sont encouragées à appliquer les recommandations figurant à l’Annexe 1 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.3.

À l’adresse du Conseil scientifique 

15.BB	Le Conseil scientifique est prié :

a) d’utiliser, dans le cadre de travaux connexes, le résumé et les recommandations du rapport Relation entre les dispositifs de concentration de poissons (DCP) et les débris marins en Méditerranée  figurant à l’Annexe 1 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.3;

b) de continuer à surveiller les DCP en tant que source de pollution plastique, dans le cadre du volet « pollution marine » du Conseil scientifique.

À l’adresse du Secrétariat
 
15.CC	Le Secrétariat, en collaboration avec la CBI, compile lorsqu’il y a lieu des informations reccueillies auprès des ORGP concernées sur la gestion et la mise en œuvre des mesures visant à réglementer l’utilisation des dispositifs de concentration de poissons (DCP), qui limitent notamment leur nombre, améliorent leur conception afin de réduire leurs effets néfastes, assurent le suivi de leurs déplacements et mettent à l’essai de nouveaux modèles de DCP.
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